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Année de changements pour la MRPS et la 
Commission administrative (CA), 2024 n’a 
pas fait exception. Tout d’abord, en début 
d’année, la désignation de la nouvelle CA 
pour la période 2024-2029. 
L’arrivée de nouveaux membres aux côtés 
d’administrateurs aguerris a permis une 
transition en douceur. Mais en juillet, le 
décès prématuré de la présidente de la 
Commission administrative, Mme Floriane 
Ermacora, a laissé un grand vide et contraint 
ses membres à se réorganiser rapidement 
afin d’assurer la continuité de la gestion de la 
MRPS et d’accompagner au mieux le nouveau 
directeur général, M. Adrien Bron, entré en 
fonction quelques semaines auparavant.

Mme Ermacora a assuré de main de maître la 
présidence de la CA durant de nombreuses 
années et elle a mené à son terme, avec 
enthousiasme et détermination, le grand 
projet immobilier Côté Parc qu’elle a  
inauguré en mai. Mme Marie-Claire 
Messerli, tout juste désignée en qualité 
de vice-présidente de la MRPS, a relevé 
le défi d’assurer la présidence ad interim 
avec beaucoup de cœur et d’engagement. 
Elle s’est plongée dans tous les domaines 
d’activité de la Maison en apportant son 
soutien à la nouvelle direction générale 
et en accompagnant les processus de 
recrutement de différents postes clés de la 
MRPS, comme la direction des soins et de 
l’accompagnement ainsi que la direction de 
la qualité. 

Côté Commission administrative, Mme Messerli 
a repris le pilotage des séances de la 
commission et les sous-commissions se 
sont réorganisées afin de poursuivre leurs 
travaux.

En octobre, j’ai été désignée par le Conseil 
d’État pour reprendre la présidence de la 
MRPS et je remercie ici Mme Messerli pour 
toute l’aide apportée afin de faciliter mon 
arrivée. 
La MRPS est une grande maison, avec 
des secteurs d’activité très différents  
les uns des autres et des défis à relever 
propres à chacun. La Commission 
administrative doit donc non seulement 
s’assurer de la bonne gestion administrative 
et financière de la Maison, mais également 
veiller à ce que les projets et orientations 
respectent les valeurs et les missions 
premières de l’Institution.

Je tiens à remercier l’ensemble des équipes 
de la MRPS pour la qualité de leur travail au 
quotidien, leurs facultés d’adaptation et leur 
créativité face aux situations difficiles qu’elles 
sont amenées à rencontrer. Je remercie notre 
directeur général, M. Adrien Bron, dont la 
riche expérience professionnelle bénéficie à 
l’ensemble des secteurs de la MRPS. 
Je remercie également les membres de la CA 
pour leur investissement personnel et avec 
qui je me réjouis d’ores et déjà de poursuivre 
notre ambitieux travail pour la suite de cette 
législature.

MOT DE LA PRÉSIDENTE 

DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE

1



6

Je n’oublie pas non plus nos autorités 
cantonales, pour leur soutien durant cette 
année 2024 particulière.

Il m’importe ici de laisser le mot de la fin à 
Marie-Claire Messerli, vice-présidente et 
présidente ad interim, car durant cette année 
2024, elle a présidé la MRPS plus longtemps 
que je ne l’ai fait : « Je tiens tout d’abord à 
rendre hommage à Floriane Ermacora, une 
femme énergique et chaleureuse, une femme 
au caractère fort, une femme qui savait 
sourire et se mettre en colère à juste titre. 
Sa mort subite nous a plongés dans une 
profonde tristesse et chacune et chacun 
lui a rendu un hommage vrai et sincère. 
Je remercie mes collègues de la CA, notre 
Directeur général et tous les directeurs de 
la MRPS ainsi que le personnel de m'avoir 
accompagnée tout au long de ces mois 
intenses de présidence intérimaire.
Ce fut une expérience enrichissante et un 
grand honneur de présider cette magnifique 
et historique Maison de retraite. Last but not 
least, je ne peux oublier l'hommage rendu à 
la doyenne du canton, Mme Maria Benedetti,  
108 ans une fête magique avec tout le 
personnel et la direction de la MRPS pour 
célébrer cet anniversaire inoubliable. »

Véronique Piatti Bretton
Présidente de la Commission administrative
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MOT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL2

L’année 2024 aura été une année de 
changements profonds pour la Maison de 
retraite du Petit-Saconnex (MRPS). Elle a vu 
l’inauguration du projet immobilier Côté Parc, 
qui après des années de travaux, matérialise 
le nouveau visage du site de la MRPS. 
Ces immeubles flambants neufs accueillent 
de nombreux nouveaux habitants ainsi que le 
Moderne Café de la MRPS. Ils constituent tout 
un nouveau quartier autour de nos bâtiments. 
L’année 2024 aura également été marquée 
par une réorganisation comptable majeure, 
suite à l’inspection du Service d’audit interne 
de l’État, qui nous permet désormais de mieux 
savoir où l’argent est dépensé et gagné au 
sein des différents secteurs de la MRPS. Cet 
élément, qui peut paraître technique, est 
fondamental car il nous aide à mieux fixer 
les prix de pension et donc de mieux financer 
l’EMS à l’avenir.

Des changements majeurs ont également eu 
lieu au sein de la direction. Nouveau directeur 
général, avec un discours, des pratiques de 
management et un état d’esprit par définition 
différents ; et nouvelle direction des soins, 
avec là aussi des points d’attention et des 
priorités qui sont renouvelés. Enfin, last 
but not least, le décès prématuré de notre 
présidente Mme Floriane Ermacora en juillet, 
juste après avoir inauguré le projet Côté Parc 
qui lui tenait tant à cœur. 

Sous la présidence ad interim de Mme Marie-
Claire Messerli puis avec notre nouvelle 
présidente Mme Véronique Piatti Bretton, 
une continuité a pu être donnée à l’institution 

en évitant toute rupture. Avec un changement 
d’époque pareillement surdéterminé, la 
priorité aura été de ne pas laisser s’installer 
une impression de flottement non maîtrisé.

L’année 2024 a été marquée par la définition 
d’une charte identitaire renouvelée ainsi 
que d’un nouveau plan stratégique pour la 
MRPS. Les valeurs de professionnalisme, 
de transversalité, d’engagement et de 
responsabilité dans le management sont 
mises en avant. Quant aux axes retenus pour 
nous projeter jusqu’en 2029, il s’agit :
1) de l’adaptation de nos infrastructures, 
2) de l’amélioration des compétences, 
3) de l’amélioration de la qualité des soins, 
4) de la communication, 
5) de la diversification de l’offre, 
6) de la qualité de l’hôtellerie et de la restauration, 
7) de l’amélioration des pratiques managériales. 

Ce plan stratégique a commencé à être 
déployé fin 2024 en portant des actions 
identifiées comme prioritaires et remises à 
jour chaque semestre. Ces dernières doivent 
nous permettre d’offrir aux collègues de la 
MRPS un cadre de travail porteur de sens 
et de sécurité psychique, de retrouver les 
chiffres positifs au niveau financier tout en 
améliorant encore la qualité de l’accueil, de 
l’accompagnement et des soins aux résidents 
qui choisissent la MRPS. 

Adrien Bron
Directeur général

Une année de mutation
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ORGANISATION3

La Maison de retraite du Petit-Saconnex, fondée en 1849, est une institution de droit public 
régie par un mandat de prestations avec le Département de la cohésion sociale (DCS).

La gouvernance de l’établissement est assurée par une Commission administrative, dont 
la législature s’étend du 1er février 2024 au 31 janvier 2029 (Arrêtés du Conseil d’État des  
24 janvier et 16 octobre 2024). Elle est composée de la façon suivante :

Représentants des partis politiques élus au Grand Conseil
• Madame Fabienne ALFANDARI
• Monsieur Roger BEER
• Monsieur Amar MADANI
• Madame Marie-Claire MESSERLI
• Madame Margaret RICHARD
• Madame Louise TIDO KAZE

• Membres désignés par le Conseil d’État
• Monsieur Philippe CASSEGRAIN
• Madame Lucienne CICUREL
• Madame Floriane ERMACORA (jusqu’en juin 2024)
• Madame Véronique PIATTI BRETTON (dès octobre 2024)

Membre élu par les résidents de la MRPS
• Madame Françoise DECOSTERD

Membre élu par le personnel de la MRPS
• Madame Eylem TAS POLAT

Membre avec voix consultative
• Madame Reyne-Laure WALK

Le bureau de la Commission administrative est constitué de trois personnes
• Madame Floriane ERMACORA (jusqu’en juin 2024)
• Madame Véronique PIATTI BRETTON, Présidente (dès octobre 2024)
• Madame Marie-Claire MESSERLI, Vice-présidente, et Présidente ad interim de juin à 

septembre 2024
• Monsieur Philippe CASSEGRAIN, Secrétaire
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Trois sous-commissions ont également fonctionné tout au long de l’année
• Sous-commission des finances
• Sous-commission éthique
• Sous-commission des travaux

Le comité de direction est formé des personnes suivantes 

• Monsieur Yves BASSIERES, Directeur général (jusqu’en juin 2024)
• Monsieur Adrien BRON, Directeur général (dès mai 2024)
• Madame Marie-France BOULC’H, Directrice des soins et de l’accompagnement  

(dès octobre 2024)
• Madame Fabienne CLERC, Directrice des ressources humaines
• Monsieur Joël DEMIERRE, Directeur technique
• Monsieur François DETTWILER, Directeur des soins et de l’accompagnement  

(jusqu’en septembre 2024)
• Monsieur Christophe GUILLON, Directeur de l’hôtellerie
• Monsieur Ramon SANCHEZ, Directeur des finances

Les membres de la Commission administrative (présents le jour de la photographie)
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La représentation du personnel est formée des personnes suivantes :

Jusqu’au 26 juin 2024

Pour le secteur soins :
• Monsieur Habir DALIPOVIC - Aide-soignant - Nuit
• Madame Rose HABIMANA - Infirmière spécialiste plaie et cicatrisation
• Madame Zahraa HAKIM STITOU - Assistante en soins et santé communautaire
• Monsieur Yves MONCORGER - Aide-soignant qualifié 

Pour le secteur restauration/intendance :
• Madame Graça Maria DA SILVA - Femme de chambre 
• Madame Paula TIAGO - Femme de chambre 
• Monsieur Quentin VIALATTE - Cuisinier

Pour le secteur services centraux – Logistique et Infrastructure : 
• Monsieur Philippe CUGNIET – Chargé de l’information et de la communication 

Depuis le 27 juin 2024

Pour le secteur soins : 
• Madame Laïla BOUGHANEM – Assistante en soins et santé communautaire
• Madame Léonor BUSCAGLIA – Aide-soignante qualifiée - Nuit
• Monsieur Habir DALIPOVIC – Aide-soignant qualifié - Nuit
• Mme Alicia LAMBINON – Aide en soins et accompagnement

Pour le secteur restauration/intendance :
• Madame Maria de Graça GOMES CHAVES SILVA – Femme de chambre
• Madame Paula TIAGO – Femme de chambre

Pour le secteur services centraux – Logistique et Infrastructure : 
• Madame Stéphanie CUDRÉ – Assistante de direction DSA.



Inauguration du projet Côté Parc
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Présence des équipes de soins au Village Santé-Social
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RESSOURCES  HUMAINES4
Le Service des ressouces humaines (SRH) accompagne et soutient les services de la MRPS.  
Il amène une expertise sur les bonnes pratiques, les règles et les lois à respecter. 
Il est garant de l’équité de traitement vis-à-vis des collaborateurs et promeut les valeurs de la 
MRPS. Il veille à ce que la MRPS respecte ses responsabilités d’employeur. Le SRH s’assure de 
la disponibilité et du maintien des compétences et veille à ce que la MRPS soit un acteur de la 
formation de la relève.

En moyenne sur l’année 2024, le personnel de la MRPS est composé de 318 personnes fixes, 
représentant une force de travail de 274.58 EPT, et exerçant plus de 60 différents métiers.
Notre année 2024 a été rythmée par les recommandations du SAI (Service d’audit interne de 
l’État de Genève) qui nous ont permis d’établir une feuille de route et d’en définir les priorités.
Notamment une mise en conformité des dossiers, nous permettant :

• De prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir la protection de nos résidents 
contre d’éventuelles personnes potentiellement mal intentionnées.

• De recueillir tous les éléments et justificatifs nécessaires pour garantir l’affiliation au 
bon système d’assurances sociales.

• D’offrir à chaque collègue un espace de discussion privilégié avec son supérieur 
hiérarchique lors des évaluations périodiques et garantir qu’elles soient réalisées au 
rythme convenu.
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Nous avons également mené l’étude de l’analyse de l’égalité des salaires entre hommes et 
femmes selon la méthodologie fédérale « Logib ».

Le résultat montre qu’il n’y a pas de discrimination dans notre institution :

Informations contextuelles sur l’analyse

Tous les calculs ont été réalisés sur la base du modèle d’analyse standard de la Confédération, 
module 1. La base est le gain total standardisé à plein temps pour 346 employés, dont 236 
(68.2%) femmes et 110 (31.8%) hommes durant le mois de référence décembre 2022.

En moyenne, les femmes gagnent 2.7% de moins que les hommes. En tenant compte des 
différences dans les caractéristiques liées aux qualifications et celles liées au poste de travail, 
les femmes gagnent 3.5% de moins. 

Cette différence n'est pas statistiquement significative par rapport à zéro.

L’accent a été mis cette année sur le déploiement du projet « No More Miss ». Tous les managers 
ont suivi une formation en management et en gestion systématique des absences, et des 
entretiens de proximité et d’analyse structurelle ont été mis en place.

Dans le cadre de ce projet, une nouvelle procédure de gestion des absences correspondant 
à la méthodologie enseignée a été éditée et publiée. Elle est effective depuis cet automne et 
implique tous les niveaux hiérarchiques.
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En parallèle, afin d’améliorer le climat social et le bien-vivre au travail, la démarche entreprise 
fin 2023 d’analyse des risques psychosociaux a poursuivi son déroulement tout au long de 
l’année 2024, avec :

• Des sessions d’observation sur le terrain durant l’hiver 2023-2024
• Des entretiens collectifs au printemps
• Des ateliers de recherches de solutions ouverts à l’ensemble du personnel débouchant 

sur un rapport communiqué fin décembre qui nous permet à présent d’avoir des pistes 
d’actions ciblées sur les besoins de notre personnel.

Nous nous appuierons sur les membres de notre groupe MSST et notre partenaire spécialiste 
F4S pour les déployer et ainsi toujours améliorer la santé et la sécurité au travail.

Le développement des compétences a occupé une place centrale au sein de l’institution. 
Un total de 57 formations ont été dispensées, dont 9 internes, rassemblant 731 collègues issus 
des différents secteurs : 

Chiffres clés 
• Total d’heures : 5'036 heures, représentant 629,5 jours de formation
• Coût total : 185'196 CHF
• Répartition par secteur : 

�-Soins et accompagnement : 535
�-Hôtellerie : 84
�-Logistique et infrastructure : 9
�-Administration : 103

Tendances et axes de développement

Ces formations ont porté sur quatre axes principaux :
• Compétences techniques et qualité des soins : Acquisition et perfectionnement des gestes 

professionnels spécifiques pour garantir des prestations optimales.
• Conformité réglementaire : Sensibilisation et renforcement des formations aux normes et 

obligations légales afin de garantir la conformité aux exigences du secteur.
• Gestion et organisation : Développement des compétences en coordination, leadership et 

gestion d’équipe pour optimiser l’efficacité professionnelle.
• Développement personnel et bien-être : Valorisation des savoir-être, promotion du bien-

être au travail et prévention des risques psychosociaux.

Consciente de son rôle social, l’institution s’engage en faveur de l’apprentissage
Dans le cadre de la mise en œuvre de la politique de l’apprentissage et des objectifs fixés par le 
Conseil d’État, la recommandation est d’atteindre un minimum de 4 % de jeunes en formation. 
En 2024, nous avons renforcé notre engagement et atteint 11,70 %, affirmant ainsi notre rôle 
actif dans la transmission des compétences professionnelles à travers les filières AFP, CFC et 
PAI.
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Répartition des apprentis par filière et parcours (suivi et réussite)

Filière Effectif 
total

Genre 
(F/H)

Parcours

Aide en soins et accompagnement 
(ASA) AFP

3 1F/2H 2 en cours, 1 interruption 
(indisponibilité prolongée), 
remplacement prévu en 2025

Assistant en soins et santé 
communautaire (ASSC) CFC

1 1F 1 réussite

Assistant socio-éducatif (ASE) CFC 3 1F/2H 2 en cours, 1 réussite avec 
engagement

Employé de commerce CFC 1 1F En cours

Cuisinier CFC 5 2F/3H 3 en cours, 2 réussites, dont 1 
avec engagement

Cuisinier CFC
Employé en cuisine AFP

1 1F En cours

Préapprentissage d’intégration (PAI) 
Aide en soins et accompagnement 
(ASA) AFP

2 2F 1 en cours, 1 réussite avec 
engagement dans une autre 
institution

Avec 14 apprentis et 2 étudiantes en préapprentissage accueillis en 2024, notre institution 
confirme son rôle clé dans la formation des jeunes générations. L’apprentissage reste un 
levier stratégique essentiel pour assurer la relève des métiers et transmettre nos savoir-être 
et savoir-faire dans un cadre structuré et bienveillant. 

Un autre levier afin de faire connaître nos métiers est d’organiser des stages :
En 2024, l’accueil et l’accompagnement des stagiaires ont joué un rôle essentiel au sein de notre 
institution, offrant des opportunités précieuses pour l’exploration des métiers, l’intégration 
professionnelle et le développement des compétences.
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Grâce à une diversité de formats et de durées, ces stages permettent aux participants 
de découvrir un environnement de travail concret, d’acquérir une première expérience 
professionnelle et, pour certains, d’amorcer un parcours de qualification.

• Total de stagiaires accueillis : 113
• Total de stages réalisés : 127 (certains ayant effectué plusieurs stages distincts)
• Total de types de stage différents : 31
• Répartition par genre : 85 femmes, 28 hommes
• Répartition des stages par secteur d’accueil :

-Soins et accompagnement : 86 
-Hôtellerie (intendance/restauration) : 36
-Administration : 5

Typologie des stages
Les stages organisés en 2024 se sont articulés autour de différentes finalités, regroupées en 
catégories :

• Découverte et orientation : observation, immersion, préprofessionnel
• Insertion et réinsertion professionnelle : admission de réinsertion (AdR), mesure AI, 

emplois temporaires de formation individuelle (ETFI) 
• Formation et qualification : formation pratique, en milieu professionnel, MSTS (HETS), 

MCS/MSSA (HEdS), intracertificat (ECG), rocade (changement d’entreprise formatrice 
en apprentissage dual)

• Evolution et perfectionnement : requalification, évaluation à l’emploi, cours 
interentreprises (CIE).

Nos civilistes :
La MRPS accueille tous les ans des civilistes devant effectuer leurs obligations de servir en 
remplacement du service militaire. Les affectations ont lieu dans les différents services de 
l’établissement et leur durée varie de 3 mois à 12 mois environ. A savoir que la durée totale du 
service civil est d’une fois et demie celle du service militaire.

En 2024, la MRPS a accueilli 37 civilistes, pour 42 affectations, répartis selon les cahiers des 
charges suivants :
Service de l’hôtellerie 
• Aide de cuisine : 12 civilistes
• Aide entretien et déménagement : 8 civilistes

Service des soins et de l’accompagnement 
• Aide accompagnement des résidents : 12 civilistes
• Chauffeur-animateur : 4 civilistes
• Aide-animateur : 6 civilistes
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Dans le cadre de la journée «Futur en tous genres»,
 la cuisine de l’EMS accueillait des enfants de collaborateurs

La durée moyenne d’affectation dans le secteur des soins et de l’accompagnement (soins et 
animation) est de 180 jours (soit la durée de l’affectation longue obligatoire à effectuer en 
programme prioritaire). Certaines affectations peuvent être prolongées jusqu’à 12 mois.

Pour le secteur de l’hôtellerie (intendance et restauration), la durée moyenne est plus courte, 
ces affectations n’étant pas considérées comme des programmes prioritaires selon les critères 
du service civil. Les affectations sont donc de 3 mois à 179 jours au maximum.

Les civilistes dont le rôle est d’exécuter des tâches essentielles pour la communauté, sont 
un avantage non négligeable pour notre établissement. En offrant une force de travail 
supplémentaire, ils sont un soutien pour nos équipes contribuant ainsi à assurer un temps de 
présence plus important auprès de nos résidents.

Fabienne Clerc
Directrice des ressources humaines
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QUALITÉ5
Renforcer la qualité et la sécurité : une dynamique en pleine évolution

L’année 2024 a marqué une étape décisive dans la consolidation de notre démarche qualité et 
gestion des risques. Dans la continuité des initiatives engagées en 2023, nous avons intensifié 
nos efforts pour structurer notre gestion des événements indésirables (EI), affiner nos risques 
et renforcer notre capacité à répondre aux différents types d’inspection.

Ce rapport présente les avancées majeures de l’année écoulée ainsi que les perspectives 
stratégiques pour 2025 : 

1.   Structuration de la gestion des EI
La gestion des événements indésirables a été placée au cœur de notre stratégie, avec la création 
d’une cellule incidents permettant une meilleure prise en charge et une analyse approfondie 
des incidents déclarés.
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2.   Consolidation de la gestion des risques
L’analyse des risques a été approfondie en 2024 grâce à un déploiement au niveau opérationnel, 
offrant ainsi une vision plus détaillée et ciblée. Cette approche a permis de :

• Identifier 50 risques, venant compléter l’analyse institutionnelle et affiner la 
compréhension des vulnérabilités spécifiques. Aucun risque majeur n’a été identifié, 
cependant 40% des risques sont qualifiés de « tolérables sous contrôle ».

• Élaborer un plan de maîtrise des risques, visant à sécuriser les processus et à renforcer 
la résilience organisationnelle.

3.   Identification des indicateurs institutionnels
En fin d’année, chaque direction a mené un travail approfondi pour identifier et définir ses 
indicateurs clés. Ces indicateurs jouent un rôle essentiel pour le pilotage stratégique en 
permettant : 

• Une mesure objective de la performance, facilitant l’évaluation des actions engagées.
• Un appui factuel à la prise de décision, garantissant une gestion proactive et alignée 

sur les objectifs institutionnels.
• Une meilleure visibilité des résultats, favorisant l’anticipation des risques et 

l’optimisation des processus. 

4.   Mise en œuvre des recommandations issues des inspections et audits
L’application des recommandations formulées lors des inspections et audits, qu’ils soient 
externes ou internes, constitue un axe clé de notre démarche d’amélioration continue. En 
2024, les actions suivantes ont été engagées :

• GRESI : 30 constats analysés et intégrés dans un plan d’action ciblé.
• Service d’audit interne de l’État de Genève (SAI) : 28 recommandations reçues, dont 

75 % des mesures déjà mises en œuvre et en attente de validation finale par le SAI.
• Audits internes menés par la Commission administrative : 

-Audit « Animation » : 5 recommandations émises, avec un plan d’action prévu sur 
2025.
-Audit « Suivi des recommandations GRESI et SAI » : les 5 recommandations émises 
ont été appliquées avec succès.

5.   Renforcement du système de contrôle interne et des pratiques de travail
Nous avons poursuivi le renforcement du cadre organisationnel en structurant et en 
formalisant les bonnes pratiques. 146 documents (procédures, instructions de travail, etc.) 
ont ainsi été créés ou révisés, contribuant à la consolidation du système de contrôle interne et 
à l’harmonisation des pratiques.



Formation en lien avec la qualité dispensée par le professeur Pierre Chopard
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6.   Conclusion et Perspectives 2025
L’année 2024 a été marquée par des actions décisives pour renforcer notre culture de la qualité 
et de la sécurité. Nos efforts en matière d’amélioration continue posent une base solide pour 
aborder les défis de 2025.

À compter du 1er� janvier 2025, la qualité et le contrôle interne seront renforcés par la création 
d’une direction dédiée à 70 %, succédant à un accompagnement externe à mi-temps, jusqu’alors 
centré uniquement sur la qualité. Cette évolution permettra de mieux anticiper et relever les 
défis de 2025 en matière de qualité, de contrôle interne et de conformité.

Défis 2025 : 
• Renforcement des procédures de travail et du contrôle interne : optimisation des 

processus pour garantir une application rigoureuse des standards.
• Mise en place des plans d’atténuation des risques : élaboration et suivi des stratégies de 

réduction des vulnérabilités identifiées.
• Conformité aux recommandations des organes de contrôle (GRESI et SAI) : suivi strict 

et actions correctives pour assurer une adhésion complète aux exigences réglementaires.
• Valorisation des indicateurs : instauration d’une publication mensuelle à destination des 

cadres et du bureau de la Commission administrative pour un pilotage plus précis.
• Développement continu de la culture de la qualité et de la sécurité : renforcement 

des pratiques autour des événements indésirables pour favoriser un environnement 
d’apprentissage et d’amélioration continue.

Laure Gaignard
Directrice qualité et contrôle interne



L’extension du bâtiment Azalées surplombe la place du village
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COMMUNICATION6
Les missions
La communication au sein de la MRPS joue un rôle fondamental pour assurer une information 
claire et efficace auprès des résidents, de leurs familles, des collaborateurs et des partenaires 
externes. 
Elle permet de valoriser les actions menées, de renforcer le lien social et d'améliorer la 
visibilité de l'institution. Grâce à des outils variés, la communication favorise également la 
reconnaissance du travail des professionnels de notre institution et contribue à une meilleure 
compréhension des services proposés.

En 2024, la MRPS a misé sur des actions innovantes pour moderniser et enrichir sa 
communication.

1.   Les actions de communication en 2024

1.1. Communication par la vidéo

Portraits des collaborateurs
Quatre portraits de collaborateurs ont été réalisés et diffusés sur nos supports de 
communication, mettant en avant les infirmières spécialistes et les équipes d’animation. Ces 
vidéos immersives permettent aux collaborateurs de se présenter, mais aussi de mettre en 
avant leur métier. Deux autres portraits sont prévus en 2025.

Mini-série sur la chorale de la résidence Colladon
Une série de trois épisodes a été produite pour mettre en lumière la chorale de la résidence 
Colladon. Ces films de format long suivent les répétitions et la préparation du récital de 
printemps sous la direction du chef de chœur Thierry Mermod.

Partenariat avec Léman Bleu
Le partenariat avec la chaîne de télévision locale Léman Bleu a été renouvelé, avec la 
production et la diffusion de capsules vidéo présentant les innovations technologiques de la 
MRPS, notamment l’achat de matériel de soins aidant à limiter la médication (Thermo-Spa sec, 
fauteuils de relaxation Wellness Nordic, Tovertafel).

Journée de l’hygiène des mains
Un clip dynamique a été réalisé avec des collaborateurs et collaboratrices de tous les services 
de l’institution pour sensibiliser à l’importance de l’hygiène des mains. Ce film, diffusé lors de la 
Journée mondiale de l’hygiène des mains, est maintenant utilisé comme support de formation.
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Journée des soignants
À l’occasion de la Journée mondiale des infirmières et infirmiers, une vidéo dédiée à l’ensemble 
des soignants a été produite. Elle retrace la journée type d’une infirmière et recueille les 
témoignages des résidents, de leurs familles et des partenaires.

1.2. Refonte du journal institutionnel
Une réflexion a été menée sur la modernisation du journal historique L’Écho de l’Âge d’Or. Le 
nouveau format, intitulé VIVRE à la Maison de retraite du Petit-Saconnex se veut plus attractif 
et plus agréable à lire. Il a été conçu avec l’aide d’une graphiste indépendante et sera diffusé au 
premier trimestre 2025 à près de 1 000 lecteurs.

1.3. Amélioration de la signalétique
Un plan graphique reprenant les façades des bâtiments est en cours de réalisation afin de 
faciliter l’orientation des visiteurs. Une implantation à chaque entrée du parc est prévue en 
2025.

1.4. Communication autour des nouveaux projets
• Livraison de Côté Parc : communication tripartite (Losinger Marazzi, La Foncière et la 

MRPS) sur l’inauguration du projet immobilier après trois ans de travaux.
• Ouverture du Moderne Café : flyers, affiches et promotion via Instagram (influenceur 

culinaire).
• Redémarrage de l’intranet : mise en place d’un comité de pilotage, d’un calendrier de 

production, du prototypage et création de l’arborescence du site et de ses premières 
pages pour un lancement au premier semestre 2025.

1.5. Événements et partenariats
• Réactivation du Ciné-goûter : en collaboration avec le service de l’animation et, pour 

deux séances, avec les festivals FilmarCito et Festival du film et forum international 
sur les droits humains (FIFDH). Cinq projections sont prévues au total, dont 3 en 2024.

• Participation à la Course de l’Escalade : 25 collaborateurs ont pris part à la marche 
nocturne sous les couleurs de la MRPS.

• Présence au Village santé-social à Balexert : stand et animations pour promouvoir les 
métiers du secteur médico-social.

2. Progression des réseaux sociaux

La présence digitale de la MRPS a connu une progression constante en 2024. En particulier, sa 
page LinkedIn qui a enregistré une croissance notable en termes d’abonnés et d’engagement. 

Les publications mettant en avant les collaborateurs, les événements et les projets de 
l’établissement ont suscité un fort intérêt. Une analyse comparative entre 2023 et 2024 montre 
une augmentation significative des abonnés et des interactions sur l’ensemble des réseaux 
sociaux de la MRPS et du restaurant Colladon Parc.



+52% +126% +7% +25%
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L'année 2024 a donc été marquée par une communication renforcée et diversifi ée mettant 
en valeur les initiatives de la MRPS. L’accent mis sur la vidéo, la refonte des supports de 
communication et les événements organisés ont permis d’améliorer la visibilité de l’institution 
et d’impliquer davantage ses diff érents publics. 
Les projets à venir en 2025 poursuivront cette dynamique pour moderniser et enrichir encore 
plus la communication institutionnelle.

Philippe Cugniet
Chargé de l’information et de la communication
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Les collaborateurs de la MRPS et leur métier mis en avant dans une série de portraits vidéo
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PRESTATIONS7
7.1   SOINS ET ACCOMPAGNEMENT

L'année 2024 a marqué une période de transition significative pour la Direction des 
soins et de l'accompagnement. L'arrivée du nouveau titulaire en février 2024 comme 
Adjoint à la Direction des soins et de l’accompagnement puis en poste de Direction des 
soins et de l’accompagnement en octobre a entraîné, comme c'est souvent le cas lors 
d'un changement de gouvernance, une réorganisation au sein du collège des cadres.  
Toutefois, l'objectif principal de cette prise de fonction a été de pérenniser les actions 
déjà engagées et de mener à bien les projets en cours. Cette démarche visait à assurer la 
continuité et l'efficacité des initiatives tout en favorisant une dynamique positive au sein de 
l'équipe.

La population accueillie et vivant à l’EMS :

L’évolution des profils des résidents : les soins à domicile favorisant une admission tardive 
en EMS, les résidents présentent des pathologies à des stades plus avancés nécessitant de 
nouveaux équipements ou moyens pour assurer leur confort, leurs soins et les traitements 
appropriées. 
L’accueil de résidents en dérogations d’âge a permis l’admission de résidents âgés de moins 
de 60 ans, appelant à une révision de la dynamique des soins, des animations et de l'approche 
soignante afin d’adapter au mieux les prestations et les activités proposées.

Les résidents avec des pertes de la mémoire : certains résidents présentant des pertes de 
la mémoire, ou communément appelés « troubles cognitifs » peuvent présenter des troubles 
de comportement se traduisant par des comportements d’errance, de refus de soin ou 
d’isolement, voire de « défensivité ». 
Leur prise en soins devient plus complexe pour les équipes, car le collaborateur doit adapter 
son approche et développer des stratégies bienveillantes et sécurisantes pour accompagner 
ces personnes. Il est remarquable de constater que les équipes, en interdisciplinarité, ont 
trouvé de belles stratégies pour le confort de cette population.
Néanmoins, lorsque nous arrivons au terme de ce que nous pouvons offrir à un résident, une 
hospitalisation peut être nécessaire, voire même un changement de lieu de vie vers un EMS 
protégé plus adapté à ses besoins.

7.1.1   LES RÉSIDENTS
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Toute l’équipe de l’AAG s’est mobilisée en 2024 pour assurer les aspects administratifs du 
dispositif d’entrée des nouveaux résidents, et favoriser leur accueil par des visites des unités 
de vie d’une part, et nouveauté, par des visites sur le lieu de vie de futurs résidents d’autre part.

• Nous avons organisé 81 visites de l’EMS en parallèle des entrées.

• Nous avons eu le plaisir d’accueillir 82 nouveaux résidents soit une diminution de 13% par 
rapport à 2023 et avons eu à déplorer 81 décès contre 76 en 2023.

• 13 personnes vivant à la résidence Colladon sont rentrées en EMS, contre 18 en 2023. 

• 7 résidents ont quitté l’EMS : 4 pour rentrer à leur domicile, 2 pour l’EMS de leur choix 
(3 entrées à la MRPS en relais) et 1 personne pour Belle-Idée avec un transfert dans un 
EMS protégé. 

• La moyenne d’âge des résidents est de 88 ans, alors que celle des entrées est de 85 ans. Il 
est à relever que la doyenne cantonale a fêté ses 108 ans à l’EMS en 2024. 

• La durée de vie en EMS est de 2 ans.

7.1.2   LE SERVICE ADMISSIONS, ACCUEIL ET GESTIONS (AAG) – EMS
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Le taux d’occupation annuel en EMS est de 98,18%, très proche du taux de 2023. Le taux de 
98% étant requis par le contrat de prestation, nous restons dans la cible. Ceci s’explique, d’une 
part, par la fi n des travaux qui rend l’EMS plus attractif, les lieux et locaux plus séduisants et 
calmes. Et d’autre part, par la collaboration entre le service de l’AAG et la Direction des soins 
et de l’accompagnement. Le changement de DSA n’a pas impacté cette coordination. 
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Une évolution du soutien du service social aux résidents et leurs proches est en nette 
augmentation ces deux dernières années. Pour 2024, les heures passées pour des 
aides ponctuelles a augmenté de 38% par rapport à 2023, et le nombre des demandes et 
révisions API a augmenté de 27% par rapport à l’année précédente. 
Le nombre de demande de fonds est une activité non négligeable et corrobore la complexité 
des prises en soins en EMS (besoin de matériels spécifi ques adaptés à des situations de 
santé sortant des critères habituels comme, par exemple, un résident en surpoids). 

Le service social intervient après l’entrée du résident en EMS. Les collaborateurs du service 
social off rent un suivi et un soutien moral à tous nos résidents en EMS et à la résidence 
Colladon, qui ne peuvent plus se prendre en charge sur le plan social et administratif. 
Les collaborateurs du service social peuvent être mandataires par procuration de la gestion 
administrative complète de nos résidents en EMS sans aucune famille ou proches aidants, 
ou dans le cas où la famille n’est pas en mesure d’assumer ce rôle.
Ils off rent également une aide ponctuelle en apportant un soutien adapté aux résidents et à 
leur famille rencontrant des diffi  cultés administratives et fi nancières (tri du courrier, aide au 
paiement des factures, rédaction et envoi de courriers, aide à la dépose d’une demande de 
prestations complémentaires au SPC et son suivi, etc.)
De plus, le service social a pour mission d’évaluer les problématiques de représentation des 
résidents et peut déposer des demandes de curatelle auprès du TPAE.
Ce service collabore étroitement avec tous les services de la MRPS, et tout particulièrement 
avec le personnel soignant et la comptabilité (gestion des frais médicaux, demandes 
d’allocation pour impotent (API), demandes de moyens auxiliaires, demandes de fonds, 
etc.).

7.1.3  LE SERVICE SOCIAL

7.1.4    LE SERVICE AAG - EMS EN CHIFFRES : 



108 ans de notre doyenne, également doyenne cantonale

31



32

Arrivée le 1er février 2024 comme adjointe à la Direction des soins et de l’accompagnement, 
puis reprenant la direction du département le 1er octobre 2024, la titulaire du poste, forte des 
quelques mois d’intégration, relève les belles compétences professionnelles qui composent 
son service. L’équipe de la DSA se compose de 7 IRUVs, d’infirmières ressources telles que la 
clinicienne, la spécialiste en soin palliatif, la spécialiste en soins des plaies, la spécialiste en 
Hygiène Prévention et Contrôle des Infections (HPCI), une Praticienne Formatrice (PF) et les 
infirmières évaluatrices PLAISIR. Cette belle équipe est complétée par un ergothérapeute et 
un ergomotricien, une gestionnaire en matériel, une cheffe de projet, le service d’animation 
et une assistante de direction . Tous ensemble, ils ont pu relever le défi de mener à bien 
les accompagnements des équipes pour le confort et le bien-être des résidents vivant à la 
MRPS. 

7.1.5   LES SOINS ET L’ACCOMPAGNEMENT

L’équipe d’encadrement de proximité se compose des infirmiers responsables d’unité 
de vie (IRUV), au nombre de 6 sur l’EMS, dont 1 IRUV de nuit et 1 IRUV coordinatrice sur 
la résidence Colladon. Chaque IRUV a contribué à la supervision des équipes de soin, en 
veillant à l’application des protocoles et des bonnes pratiques. 
La gestion des ressources au quotidien, leur implication dans la communication avec les 
résidents et leurs familles leur confèrent une action centrale et de proximité auprès des 
résidents. Les IRUVs ont uni leurs efforts autour d'un objectif commun : l’amélioration 
continue de la qualité des soins et assurer le bien-être des résidents, tout en soutenant et en 
développant les compétences du personnel.
Cet engagement a été essentiel pour favoriser une évolution significative dans les soins 
apportés et l'accompagnement personnalisé des résidents.

7.1.6   UNE ÉQUIPE D’ENCADREMENT DE PROXIMITÉ : LES IRUVS

Les projets développés dans les unités de vie : 
• La poursuite du programme PharmAssist a permis de retravailler sur la pertinence du 

maintien de certains traitements auprès des médecins traitants en ouvrant le dialogue 
et la curiosité professionnelle des équipes soignantes. Les actions menées par la 
pharmacienne clinicienne ont contribué à renforcer la sécurité des médicaments et les 
connaissances du personnel infirmier et des ASSC.

• La formation à des accompagnements non médicamenteux puis l’utilisation de dispositifs 
tels que Snoezelen, Tovertafel et Fauteuil relax chair ont permis d’agir sur l’anxiété, la 
douleur, l’errance etc. Bien qu’ayant des résultats très probants pour certains résidents, 
ils sont en revanche peu appréciés voir refusés par d’autres. Néanmoins, ces adjuvants 
non médicamenteux sont des atouts qui favorisent les interactions et l’intérêt des 
personnes angoissées car ils leur permettent de stimuler les cinq sens.



33

• Les entretiens avec les proches aidants : des rencontres ont été organisées avec les 
proches aidants afin de renforcer la relation de confiance, clarifier certains aspects des 
soins et des traitements, et apporter des garanties concernant les approches mises en 
œuvre auprès de la personne qui leur est chère. Ces échanges ont également permis 
d’aborder les préoccupations des familles, dans le but d’améliorer la qualité des soins. 
Un psychologue a accompagné une équipe afin de la soutenir dans la prise en charge 
d’une situation familiale complexe. 

Introduction d’une nouvelle gamme de protections pour les résidents :
• En 2023, pour faciliter les commandes des protections anatomiques, il a été décidé 

de changer de gamme de protections pour les résidents. Suite à des tests concluants 
réalisés en 2024 avec les nouveaux produits, le déploiement des protections a été 
effectué progressivement dans toutes les unités. 
Les équipes ont été formées aux nouvelles protections anatomiques, dans un souci de 
bien-être des résidents, d’économicité et de respect des bonnes pratiques soignantes. 
De plus, des référents ASOI, accompagnés par l’infirmière clinicienne et l’ASSC 
responsable du matériel, ont été formés à la gestion des commandes afin de garantir 
l’autonomie de chaque équipe, et permettre l’adaptation des protections anatomique à 
l’évolution des besoins de chaque résident. 

Le suivi des évènements indésirables : 
• Un nouveau processus institutionnel visant la qualité et l’amélioration continue a permis 

de détecter avec une approche bienveillante les améliorations à apporter dans les soins, 
et replacer les bonnes pratiques professionnelles.

La réorganisation des compétences dans les unités de vie :
• L’équipe de nuit a accueilli une ASSC afin de renforcer les suivis et accompagnements 

des résidents. Cette nouvelle compétence apporte un soutien précieux tant pour l’équipe 
des ASOI que pour les infirmiers. 

• L’engagement de personnel infirmier sur les étages vise à renforcer les compétences 
pour la prise en soin des résidents dont la situation de santé est complexe et à éviter, 
si possible, quelques hospitalisations grâce au développement de l’analyse clinique. 
Aujourd’hui, les EMS ont besoin d’infirmiers experts dans les domaines de la médecine et 
de la gériatrie pour un accompagnement optimal de nos ainés.

L’introduction d’un outil RH d’accompagnement pour le suivi des absences des collaborateurs : 
• L’outil Ismat a démontré, par la mise en place d’un dialogue entre le cadre de proximité et 

le collaborateur, qu’un cadre proactif et bienveillant permet de prévenir, d’identifier et de 
réduire les absences dans les équipes.
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Le « onboarding » :
• Un processus d’accueil des nouveaux collaborateurs favorisant leur intégration dans 

les équipes a été initié et sera poursuivi et amélioré. L’objectif de ce processus est de 
faciliter l’arrivée du nouveau personnel, lui permettre d’avoir des repères tant humains 
que matériels, et de participer à des formations destinées au nouvel arrivant.

La transition des horaires coupés vers des horaires continus au sein des équipes de l’EMS :
• La phase de test s’est poursuivie tout au long de l’année 2024 et a abouti à un questionnaire 

adressé aux deux équipes pilotes, Azalées 2 et Cèdres 2. Les résultats ont mis en évidence 
la valeur ajoutée des horaires continus : une augmentation des présences des ASOI 
l’après-midi et une organisation centrée sur les résidents, respectant leur rythme de vie. 
Chaque unité de vie, avec le soutien de l’encadrement, s’est préparée au cours du dernier 
trimestre pour le déploiement des horaires continus dans l’ensemble de l’EMS en 2025.

L’infirmière coordinatrice de la Résidence prenant une retraite bien méritée a quitté ses 
fonctions au 31 aout 2024. Il a été possible d'établir un relais de quelques semaines avec 
la professionnelle engagée afin d'assurer une transition fluide auprès des résidents et des 
équipes. 
La coordination du secteur privé, tant en ce qui concerne l'accompagnement et le suivi des 
résidents que le partenariat avec les OSAD et les partenaires externes, constitue un élément 
essentiel et central du mandat de l’IRUV de la résidence. 

Il convient de souligner que le nombre d'interventions d'urgence de l'EMS auprès des 
résidents de Colladon a enregistré un pic d'activité inhabituel à la fin de l'année 2024. Ainsi, 
la coordination entre la responsable du service de gestion et d'accueil, l'IRUV de Colladon et 
la DSA a été renforcée, ce qui a amélioré la réactivité des deux secteurs. 

Par ailleurs, la DSA est intervenue à quatre reprises pour rencontrer trois résidents de 
Colladon et procéder à une évaluation de la situation de santé, d’autonomie et de vie. 
Ces rencontres ont marqué le début de la préparation du résident en vue de son transfert 
vers l'EMS. En effet, son état de santé et sa perte d'autonomie ne lui permettaient plus de 
demeurer à Colladon, et ce, malgré les interventions des prestataires externes.

7.1.7   LA RÉSIDENCE COLLADON 

L’infirmière clinicienne :
Par sa fonction transversale, l’infirmière clinicienne participe activement à la vie des équipes 
et à la vie de l’établissement. Elle a une vision très globale des activités et des besoins des 
résidents de l’ensemble des unités de vie, et transmet son savoir dans de nombreux domaines :

7.1.8   DES INFIRMIÈRES RESSOURCES ENGAGÉES
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• Soutien des équipes sur le terrain : pour des situations de santé de résidents complexes, 
la mise en place de nouveau matériel, des encadrements sur le terrain des nouveaux 
collaborateurs (17 ASOI en 2024), de nouveaux intérimaires, et enfin, l’apport de son 
expertise auprès du personnel de santé ayant un besoin de formation complémentaire.

• Référente Sadiès : l’infirmière clinicienne est la collaboratrice relais de l’EMS auprès des 
partenaires Sadiès. De ce fait, son rôle est crucial dans l’approfondissement des bonnes 
pratiques dans la documentation des dossiers de soins. Elle assure la formation Sadiès 
de tous les nouveaux collaborateurs (11 infirmiers en 2024). 

• La participation active aux colloques « J21 » après l’entrée des résidents, et aux colloques 
de réseau avec les familles, l’équipe et les résidents (une centaine sur l’année).

De plus, l’infirmière clinicienne participe activement :
• Aux demandes d’allocation impotence (16 en 2024)
• À la gestion de projets institutionnels (Projet PhiloMène et projets DSA)
• À assurer le relais de l’EMS auprès du partenaire externe la Pharmacie du Rondeau
• À la gestion du changement des protections et gestion des stocks
• Au soutien des autres dicastères en leur absence 
• À la collaboration avec des entreprises partenaires. 

L’infirmière ressource en soins des plaies & cicatrisation, IRSPC : 
L’année 2024 a été marquée par des avancées significatives dans la prévention et la prise en 
charge des plaies au sein de notre établissement. 
Plusieurs actions ont été mises en œuvre, notamment la réduction de l’utilisation des 
matelas à air, dans l’objectif d’une prise en charge optimale des résidents en favorisant la 
mobilisation et la bonne installation des personnes alitées ou en fauteuil et par une révision 
des préventions et de l’évaluation des risques. 
Cette démarche a eu comme effet de réaliser une économie annuelle de plus de 13 000 CHF 
(la location des matelas à air étant supportée par l’institution).
Ces efforts pour réduire la prévalence des escarres témoignent ainsi d’une amélioration 
de la qualité des soins. Dans un souci de conformité aux normes actuelles de calcul et de 
suivi des taux de prévalence en vigueur dans les établissements suisses, telles que définies 
par l’ANQ, une nouveauté a été introduite en 2024 : le suivi annuel de l’indicateur escarre 
par bâtiment. Il en résulte un taux d’incidence annuel, tous bâtiments confondus, de 6 %, 
un chiffre en baisse, avec une répartition équilibrée entre les escarres acquises en intra et  
extra EMS. 

Afin de poursuivre cette dynamique positive, un projet institutionnel dédié à la prise en 
charge des escarres sera mis en place en 2025. Une des mesures clés de ce projet consistera 
à considérer les escarres comme un événement indésirable, renforçant ainsi l’engagement 
envers la prévention et l’amélioration des soins. L’objectif principal est de fournir aux 
soignants des guidelines claires et structurées pour optimiser la gestion des escarres et 
garantir des prises en charge toujours plus efficaces.
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Il est à souligner que les personnels de jour comme de nuit ont bénéfi cié de l’expertise de 
l’infi rmière spécialisée en plaies et cicatrisation, avec le concours de l’ergothérapeute, dans 
l’objectif d’améliorer les bons positionnements des résidents alités, réviser les procédures 
de gestion des plaies, et en défi nitif rendre les équipes soignantes autonomes, tout en 
garantissant des soins de meilleure qualité.

Suivi 2024 de l’incidence des escarres par bâtiment :

L’infi rmière ressource en soins palliatifs, IRSP, et gestion des douleurs :
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Les fêtes du calendrier sont l’occasion de renouer avec les traditions
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Label qualité et interprofessionnalité
L’année 2024 a été marquée par l’obtention du label qualité « Ensemble contre la douleur ». 
Remis au terme d’une campagne de sensibilisation institutionnelle, il valorise le travail 
eff ectué au quotidien pour diminuer et reconnaître la douleur comme le 5e signe vital. 
Ainsi, 121 collaborateurs de l’animation, de l’intendance et des soins ont bénéfi cié d’une 
formation portée sur la prévention, la détection, l’évaluation et le soulagement de la douleur 
dans ses quatre dimensions : physique, psychique, sociale et spirituelle. 
Une seconde formation, donnée par l’équipe d’aumônerie, a apporté un regard d’expert sur 
la détresse spirituelle.

Soins palliatifs et troubles neuro-dégénératifs, le Snoezelen : une évasion sensorielle 
L’accompagnement palliatif des résidents atteints de démence s’étend sur de nombreuses 
années. Les équipes de soins et d’accompagnement mettent tout en œuvre pour maintenir 
une communication de qualité, possible parfois uniquement au travers de la sensorialité.
Afi n de préserver les interactions sociales et agir favorablement sur le quotidien de ces 
résidents aux besoins particuliers, la MRPS s’est dotée de deux chariots multisensoriels 
pouvant être emmenés dans l’environnement sécurisant et connu du résident. 25 
collaborateurs des soins et de l’animation ont bénéfi cié d’une formation spécifi que sur leur 
utilisation. Au travers d’une collaboration avec la Haute école de santé de Genève, huit 
étudiantes de la fi lière bachelor en soins infi rmiers ont proposé à nos résidents des séances 
d’accompagnement personnalisées utilisant l’approche multisensorielle Snoezelen. 

La spiritualité laïque
Une approche de la spiritualité laïque par l’aumônerie, en collaboration avec l’IRSP, axée 
sur la fi n de vie et la mort, a été présentée à l'ensemble des collaborateurs de l'EMS. Cette 
initiative a suscité une prise de conscience quant à l'importance d'accompagner les résidents 
dans ces moments délicats, en leur off rant un soutien émotionnel et une écoute attentive. 
Les collaborateurs ont ainsi été encouragés à intégrer cette dimension spirituelle dans leur 
pratique quotidienne, favorisant un environnement de soins plus humain et respectueux des 
besoins de chacun.
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Intégration des proches aidants
L’intégration des proches aidants se poursuit en proposant à chaque nouvelle entrée 
un entretien individuel au cours du premier mois, dans le but de présenter l’équipe 
interprofessionnelle et favoriser les contacts futurs. Ce premier bilan d’intégration 
permet également de recueillir les ressentis des proches aidants face à la nouvelle 
institutionnalisation de leur proche, qui impacte inévitablement les liens sociaux existants 
jusqu’alors.

Les activités quotidiennes de l’IRSP en réponse aux besoins des équipes, quelques 
exemples : 
• Soutien aux collaborateurs dans l’évaluation et la gestion des symptômes, en préconisant 

la conduite à tenir.
• Gestion de projet, mise en place de protocole spécifique et suivi des procédures internes.
• Accompagnement des nouveaux collaborateurs lors de la période d’intégration. 
• Participation à des congrès, formations, forum pour rester au plus près des nouveaux 

concepts, entretenir le réseau de soins et apporter à l’établissement un nouveau regard 
pour une meilleure prise en soins et accompagnement des résidents. 

• Renforcement des transmissions dans les dossiers de soins et aide à la détermination 
des cibles.

L’infirmière spécialisée en Hygiène, Prévention et Contrôle de l’infection, IHPCI :
Les activités liées à l'hygiène et à la prévention des infections associées aux soins s'appuient 
principalement sur un soutien et un suivi constant de l'équipe soignante, tout en favorisant une 
collaboration étroite avec les autres secteurs d'activité de la MRPS. 
Cela inclut notamment l’application et le suivi des précautions standard, des bonnes pratiques 
qui sont fondées sur des données probantes (evidence-based nursing and medicine) et les 
recommandations officielles cantonales et/ou fédérales.

Tout au long de l'année, l’institution a été confrontée à plusieurs situations infectieuses 
nécessitant un questionnement approfondi ou une action rapide. Des décisions ont été prises 
en étroite collaboration avec la Direction des Soins et de l’Accompagnement, et en collège 
élargi. Dès lors qu’une infection survient, des mesures supplémentaires sont mises en place 
très rapidement. Une coopération étroite entre les équipes sur le terrain et les autres secteurs 
d’activité a été remarquée. Grâce à ces efforts dans la transversalité, nous n'avons enregistré 
qu'une seule épidémie au sein de la MRPS, en 2024, celle d'un norovirus.

Il est à relever que grâce à l'application rapide de mesures appropriées et à une coordination 
efficace entre les différents secteurs, cette épidémie a été rapidement maîtrisée, sans 
engendrer de conséquences majeures pour nos résidents et notre personnel.

Au cours de l'année 2024, divers projets internes ont été développés, soit exclusivement dans 
le cadre de l'HPCI, soit en partenariat avec d'autres secteurs de la MRPS, voire en collaboration 
avec des institutions externes.
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Projets HPCI :
• La journée mondiale de l'hygiène des mains, célébrée en interdisciplinarité avec la 

participation des résidents. Au-delà d'être un engagement pour notre personnel soignant, 
impliquer les résidents dans les mesures préventives permet de démontrer leur rôle actif 
dans l'assurance d'un environnement sécurisé.

• L’extension du projet pilote de fonctionnement ASOI aux Cèdres 4 avec l'introduction 
des chariots de soins individualisés sur l'ensemble des unités de vie. Ce projet, en plus 
de garantir l'application des bonnes normes d'hygiène, a également permis d'optimiser 
et de faciliter le travail de chaque aide- soignant. En outre, il a permis de répondre 
conformément aux exigences du GRESI.

• Mise en conformité des exigences du GRESI, notamment en ajustant les bonnes pratiques 
et la bonne utilisation du local « vidoir » et répondre aux normes HPCI. En fonction des 
bâtiments, la réponse aux normes était adaptée aux locaux : armoires fermées à clé 
pour le bâtiment des Cèdres et des Azalées, installation d’une porte coulissante dans 
l’extension du bâtiment des Cèdres. 

• Une formation a été organisée pour l’ensemble du personnel soignant afin d’expliquer la 
fonction du local vidoir et de garantir une utilisation appropriée de celui-ci.

Projets en partenariat avec d’autres secteurs :
• Groupe de travail Sadiès.
• Élaboration de documents de référence et d’instructions de travail conformes aux bonnes 

pratiques d’hygiène et de prévention des infections.
• Campagne de vaccination saisonnière 2024/2025 (grippe et Covid) / Taux d’occupation 

moyen en décembre 2024 : 98,70 %.
• 154 résidents vaccinés contre la grippe (71 % de couverture).
• 137 résidents vaccinés contre le Covid (63 % de couverture).
• Faible adhésion du personnel à la vaccination contre la grippe : seulement 24 

collaborateurs vaccinés.
• Formation des référents d’unité en soins dentaires, Dental Care, incluant l’équipe de nuit.
• Mise en place du plan de continuité MRPS pour les infections respiratoires.

Projets en partenariat avec des institutions externes :
• République et canton de Genève, Département de la santé et des mobilités (DSM), Office 

cantonal de la santé, Service du médecin cantonal, Secteur maladies transmissibles :
-Programme OptiResp® (fin du projet).
-Mise en œuvre de la stratégie NOSO dans les homes et les EMS.

• Collaboration avec la pharmacienne cantonale, l’infirmière responsable des soins 
palliatifs et douleurs, et le responsable de la pharmacie et du matériel MRPS pour définir 
les modalités d’élimination des stupéfiants.

• Unilabs - laboratoire partenaire : déploiement de l’informatisation des demandes 
d’analyse, d’accès aux résultats et de commande de matériel.
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Les évaluatrices PLAISIR 
L’équipe s’est vue dotée d’une nouvelle collaboratrice, arrivée au 1er septembre 2024. 
La collaboratrice a pu être formée à l’outil d’évaluation pendant le 1er trimestre par les 
formateurs spécifiques du Canada et a bénéficié de l’expérience de ses collègues pour mener 
à bien sa prise de fonction. En parallèle, l’experte évaluatrice PLAISIR de l’équipe préparait 
son départ pour une retraite bien méritée. 

Le rôle des infirmières évaluatrices PLAISIR est un rôle central dans l’institution. Leur 
mission est de mesurer la charge en soins requis des établissements longs séjours comme 
l’EMS. La représentation de chaque résident est étudiée en trois dimensions : bio-psycho-
sociale, en réponse à ses besoins et en réponse aux ressources requises. 
La présence des infirmières évaluatrices PLAISIR au sein des équipes est crucial pour 
l’accompagnement des collaborateurs dans la bonne gestion des indications transcrites dans 
les dossiers de chaque résident. Elles participent activement aux colloques d’évaluation de 
chaque dossier qui est programmé deux fois par an, voire plus en cas de changement de 
situation de santé du résident. 
Au niveau des minutes soins et des évaluations PLEX-PLAISIR, trois évaluatrices collaborent 
à des taux différents pour un total de 1,6 équivalents plein temps (EPT). Les 220 lits en EMS 
sont concernés par les évaluations de minutes soins. 
Conformément aux standards de la Direction générale de la santé, DGS, la MRPS assure 
une évaluation PLEX initiale entre les J5 et J7 après l’entrée d’un nouveau résident puis une 
évaluation PLAISIR initiale entre les semaines 4 et 7 suivant l’entrée en EMS. 
Nous accueillons des résidents en EMS Relais (4). En 2024, 81 évaluations PLEX pour 
l’EMS pour 83 admissions ont été réalisées. Le différentiel entre les 83 admissions et les 
évaluations PLEX est imputable à des séjours inférieurs à trois jours au sein de la structure 
ou à des transferts d’un autre EMS, ceux-ci concernent deux résidents. 
L’évolution moyenne mensuelle des minutes soins attendues dans le contrat de prestations 
a été garantie et respectée tout au long de l’année, cf. graphique ci-après.

7.1.9    LES RESSOURCES TRANSVERSALES

Suivi et contrôle
Les documents existants ont été revus et mis à jour. Les activités de l’infirmière HPCI ont 
également englobé le suivi épidémiologique des analyses microbiologiques effectuées sur 
les liquides biologiques des résidents ainsi que celles réalisées sur les surfaces et l'eau. Les 
résultats sont consignés dans le rapport épidémiologique 2024.
Conformément au concept d'autocontrôle pour la surveillance de la légionellose (OFSP/
OSAV), un contrôle de plusieurs points d'eau a été effectué tous les trois mois. En juillet, 
certains de ces points présentaient des valeurs hors normes, ce qui a nécessité l'application 
des recommandations officielles et une collaboration avec le SCAV. Fin 2024, la situation est 
considérée comme maîtrisée. Les détails de ces interventions figurent dans les différents 
rapports des plans d'action.



Les résultats PLAISIR sont envoyés 2-3 mois après le mois eff ectif d’évaluation. Les chiff res 
en rouges sont donc prévisionnels (il manque 7 résultats du mois de novembre et 32 pour le 
mois de décembre)

Alors que le nombre d’évaluation eff ectuée est resté stable, l’évolution des minutes-soins 
en 2024 fl irte avec la barre des 175 minutes-soins en moyenne pour l’établissement. Depuis 
juin 2024, l’EMS est stabilisé en classe 9.

La moyenne minutes soins demandée par l’État de Genève est à 152.31 donc nous répondons 
à cette exigence. Depuis le 1er janvier 2024, la répartition des classes sur le canton de Genève 
s’eff ectue de la classe 2 à la classe 20.

42



43

La majorité des résidents reste en classe 12. Nous notons un nombre important de classes 
13 puis 14. 
Nous avons eu deux évaluations de résidents à la classe 18 sur le dernier trimestre 2024.

Il ressort du bilan PLAISIR 2024, la forte implication des évaluatrices PLAISIR pour faire 
apparaître les besoins réels des bénéfi ciaires dans les évaluations, le coaching par une 
expertise externe ayant ouvert des perspectives.

Les évaluatrices PLAISIR ont tenté d’eff ectuer des révisions de dossiers tous les 6 mois, 
pour l’ensemble des résidents, afi n d’être plus réactives, ceci entre janvier et fi n novembre 
2024. Cet exercice s’est montré fastidieux et complexe. Les IRUVs et les infi rmiers ont donc 
été sensibilisés et sont plus réactifs dès lors que la situation de santé d’un bénéfi ciaire est 
modifi ée et nécessite une réévaluation anticipée. 

La documentation du dossier informatique résident étant une priorité, de multiples moyens 
sont mis en œuvre dès la fi n 2024 pour augmenter la performance dans les transmissions 
écrites et orales. Une analyse des dossiers par des partenaires externes a pu mettre en 
évidence la nécessité de faire une mise à jour des dossiers de soins, de réactualiser le 
système de référents auprès des résidents et de mettre en place des formations auprès des 
cadres et des équipes. La documentation des dossiers est l’une des priorités 2025.

L’adéquation des évaluations par rapport au travail, la collaboration de tous les acteurs, 
infi rmières évaluatrices PLAISIR, IRUVs et soignants, est essentielle.



44

L’ASSC responsable de la pharmacie centrale et du matériel de soins
Notre responsable de la pharmacie centrale et du matériel de soins a travaillé en collaboration 
étroite avec les IRUVs et les infirmières ressources pour répondre aux demandes logistiques 
en termes de matériel de soins et de médicaments. Cette étroite collaboration a permis 
aux unités de vie d’être fournies au fil des besoins, tout en tenant compte des nouvelles 
procédures de prise en charge du matériel LIMA, des modifications de la LaMal, la gestion 
des matelas à air et des besoins en oxygène pour nos bénéficiaires. 

Courant 2024, le changement souhaité de partenaire « Pharmacie » a également beaucoup 
mobilisé son temps et ses compétences. De plus, le changement de fournisseur de protections 
anatomiques 2024 a nécessité une réorganisation des unités de vie tant dans les commandes 
que dans la gestion des stocks et la bonne utilisation des protections anatomiques par les 
collaborateurs, demandant un investissement conséquent à notre collaboratrice.

La mise en conformité des suivis de température des frigos contenant des médicaments, en 
lien avec les exigences de mise en conformité du GRESI a mobilisé la collaboratrice sur une 
grande partie de l’année. 

L’équipe d’ergothérapie et ergomotricité
L'année 2024 a été tumultueuse pour l'équipe d'ergothérapie. En effet, en raison des travaux 
dans le bâtiment Les Érables, l'ensemble du matériel a dû être déménagé à deux reprises. 
Le premier local proposé, humide, ne convenait pas au stockage des moyens auxiliaires. 
Ainsi, une réorganisation a été nécessaire, répartissant le matériel sur six locaux situés à 
différents étages des bâtiments, permettant ainsi un rangement provisoire de l'ensemble 
des équipements.

L’ergothérapeute a prodigué des traitements de rééducation, l’entretien de la mobilité, 
déplacements et transferts, des installations et positionnements en chaise roulante, assuré 
des formations de prévention des escarres, et effectué des bilans de positionnement avec 
l’appareil « tapis de capteur de pression » qui permet d’objectiver la répartition des pressions. 
Enfin, des évaluations d’entrée par rapport à la mobilité, au risque de chute, à la basse vision 
et la mise en place des moyens auxiliaires adaptés ont été réalisées.

La MRPS a fait appel à des prestataires externes en fin d’année afin de palier à son absence. 
Les soins ont donc été honorés pour chaque bénéficiaire. 
Le parc des moyens auxiliaires de la MRPS a été entretenu et réparés dans les proportions 
suivantes :
• 134 chaises roulantes, 24 chaises roulantes confort et 15 fauteuils cocon, déambulateurs 

et cannes
• Coussins d’assise et de positionnement, ceintures de contention, talonnières, attelles 

mains, petits moyens auxiliaires de la vie quotidienne (verres, tours d’assiettes, etc.) 
• 12 élévateurs, 18 verticalisateurs motorisés et 14 verticalisateurs non motorisés
• Vérification ODIM, élaboration du fichier maintenance.
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En termes de projets, l’ergothérapeute a également élaboré et mis sur pied « l’Espace 
mobilité » pour les bénéfi ciaires. Elle a assuré la formation du personnel à l’utilisation des 
Tovertafel et accompagné les résidents à cette approche non médicamenteuse. 
Parallèlement, l’ergomotricien, poursuit son activité partagée entre les soins et 
l’ergomotricité. 
Il a également assuré le suivi et la formation en matière de bonnes pratiques pour la 
mobilisation et transfert en sécurité des résidentes et résidents, tant pour les apprentis et les 
stagiaires que pour l’ensemble du personnel fi xe de la MRPS. Il a également assuré le rappel 
des règles institutionnelles d’utilisation du matériel et des moyens auxiliaires, ainsi que le 
rappel des bonnes pratiques en matière d’entretien et d’hygiène pour les moyens auxiliaires.

En 2024, l’ergomotricien a formé aux bonnes pratiques de manutention, avec un accent 
particulier sur la prévention des risques musculosquelettiques. Cette initiative a renforcé les 
compétences de chacun et a permis de travailler dans des conditions plus sûres et effi  caces.
Enfi n, notre ergomotricien participe aux groupes de travail suivants :
MSST, groupe gestion des incidents.
Liens avec le partenaire externe Foyer Handicap : présentation de nouveau matériel, liens 
avec le réseau. 

Les praticiennes formatrices, PF 
En 2024, les PF ont réalisé 56 accompagnements. 
Fidèles au concept adopté l’année précédente, elles ont privilégié l’accompagnement des 
stagiaires en formation de longue durée. Cette approche permet d’off rir une expérience plus 
approfondie, favorisant le développement professionnel et pratique.



Elles ont également maintenu et renforcé la collaboration avec divers organismes et 
institutions, notamment l’HEDS (fi lière infi rmière et année préparatoire), l’Ortra et l’OFPC.
Une innovation notable cette année a été l’instauration d’un système de nomination d’un 
référent (AS ou infi rmier) dédié par stagiaire, visible sur la fi che stagiaire. Cela vise à renforcer 
l’encadrement individualisé. Ce principe de « référent de stage » est à consolider et à améliorer 
en 2025.

Une communication plus étroite avec les IRUVs a également été mise en place, bien qu’elle 
nécessite encore des améliorations, notamment dans des situations impliquant des diffi  cultés 
rencontrées par les stagiaires ou les équipes de soins.
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Ces stagiaires ont également constitué une aide précieuse pour les équipes en devenant 
progressivement opérationnels au quotidien.

Un travail signifi catif en partenariat avec l’Hospice général a été mené cette année. Les 
formatrices ont introduit 18 personnes dans le domaine des soins. 

Parmi elles, grâce à ce partenariat, 10 participants ont suivi la formation professionnalisante 
d’Auxiliaire de santé CRS.
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Les services de l’animation EMS & Résidence
L'année 2024 a été marquée par une belle dynamique au sein de l'équipe d'animation, qui 
s'est révélée être très soudée et engagée. L’encadrement de l’équipe par un IRUV ayant 
également une unité de vie en charge a permis de développer une cohésion entre les deux 
métiers collaborant pour le bien être des résidents. 

En 2024, un animateur a quitté l’établissement, rapidement remplacé par un animateur 
diplômé. Ce choix stratégique a permis d'augmenter les compétences de l'équipe. De plus, 
une animatrice non qualifiée a intégré une des équipes et a pallié à une absence longue 
durée. 
Un apprenti ayant obtenu son certificat d’ASE a pu être engagé et s’investit pleinement 
auprès des résidents. 

Les animations en résidence : 
Les animations organisées pour la résidence, variées et réfléchies, s’adaptent aux besoins 
des habitants. L'accent sur des activités qui favorisent le lien social et le bien-être, tels que 
des ateliers créatifs, des jeux de société, et des sorties culturelles, a contribué à renforcer 
la cohésion entre les résidents et à maintenir des relations sociales sur la résidence, mais 
également avec l’extérieur.

Les résidents de Colladon autonomes ont, pour certains, maintenu des liens, des activités 
personnelles et ne participent pas ou très peu aux activités offertes par le service animation. 
Pour cela, une enquête va être menée au 1er trimestre 2025 à la résidence. Nous espérons 
avoir une orientation des animations qui correspondent aux souhaits et envies de nos seniors.
 
Vacances annuelles à Berlingen (11 au 18 octobre 2024)
Durant la semaine du 11 au 18 octobre, nous avons organisé les traditionnelles vacances 
annuelles à Berlingen, offrant aux résidents une expérience enrichissante et diversifiée. 
Chaque jour, une sortie culturelle était proposée, permettant aux participants de découvrir 
la richesse historique, culturelle et naturelle de la région. Ces sorties comprenaient des 
visites de musées, des excursions dans des sites pittoresques et des moments de détente en 
plein air, renforçant ainsi l’aspect dépaysant de ce séjour.

Sorties d’été en Suisse et en France voisine
Tout au long de l’été 2024, une vingtaine de sorties ont été organisées, principalement en 
Suisse mais également en France. Ces excursions ont permis aux résidents de vivre de 
nouvelles expériences, de partager des moments de convivialité et de découvrir des sites 
emblématiques, des paysages naturels et des spécialités culinaires régionales.

Pour la première fois cette année, des collaborateurs et collaboratrices de différents 
services de la résidence ont été invités à participer à certaines de ces sorties. Cette initiative 
a permis de renforcer les liens entre les résidents et le personnel, favorisant des échanges 
enrichissants et une meilleure intégration des équipes dans la vie quotidienne des résidents.
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Ciné-Goûter (novembre 2024 – février 2025)
En collaboration avec l'Hospice général, le Dispositif social de proximité (anciennement 
antenne sociale de proximité) et l’association Ô P'tit-Sac, nous avons relancé les Ciné-
Goûters. Ces séances mensuelles ont eu lieu un dimanche par mois de novembre 2024 à 
février 2025, offrant aux résidents un moment cinématographique, suivi d’un sympathique 
goûter. Une attention particulière a été apportée à l’ouverture au quartier, en invitant les 
habitants à partager ces moments avec les résidents. Ce projet tend à renforcer les liens 
intergénérationnels et favorise l'intégration sociale des résidents dans leur environnement 
local

Les animations en EMS :
Pour les EMS, plusieurs événements marquants ont jalonné l'année 2024. Parmi ceux-ci, 
nous avons célébré le carnaval sur le thème de Bâle, qui a été un véritable succès, ainsi que 
la fête des unités de vie. Nous avons également organisé une fête pour le départ du directeur 
général, une célébration du 1er août, et l'Oktoberfest, qui ont tous permis de rassembler les 
résidents autour de moments festifs et mémorables.

La première édition des vacances EMS à Rolle a été une belle initiative, offrant aux résidents 
une échappée belle. De plus, nous avons proposé plusieurs repas à thèmes et un petit 
déjeuner gourmand, qui ont été très appréciés par tous.
Nous avons également célébré la Journée internationale de la personne âgée, marquant 
notre engagement pour le respect et la valorisation de nos aînés. La collaboration avec l'école 
des Crêts a permis d'établir des échanges intergénérationnels enrichissants, favorisant le 
partage de compétences et d'expériences.

La formation de la chorale a été un autre point fort de l'année, rassemblant de nombreux 
résidents autour de la musique. Nous avons également bénéficié de l'intervention d'experts 
externes : un art-thérapeute, des duos de clowns, et une sophrologue. Ces interventions ont 
apporté une diversité d'activités.
Les animateurs ont proposé de nombreuses activités variées, telles que des ateliers sur la 
mémoire, des séances de gym douce, des jeux de société, ainsi que des sorties culturelles et 
des repas dans de charmants restaurants. Ces initiatives contribuent ainsi au bien-être des 
résidents.

La population de l’EMS est en pleine évolution : nous accueillons désormais des résidents 
à un stade plus avancé de leur maladie, avec une augmentation des personnes souffrant 
de pertes de mémoire, ainsi que des résidents plus jeunes. Dans ce contexte, le service 
d'animation s'interrogera sur leurs besoins et les activités récréatives à envisager pour les 
années à venir. 

En 2025, une enquête sera proposée par le service d'animation, enquête spécifiquement 
adaptée à cette population, afin de permettre aux animateurs de renouveler ou de développer 
de nouvelles activités récréatives qui aient du sens pour les résidents.



Animations en EMS lors de la Fête de l’Escalade
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Suite à l’audit Animation, mené en 2024 par deux membres de la Commission  
administrative, le service animation a débuté une réflexion sur « qu’est-ce le projet d’animation 
à la MRPS ? » 
L'année 2025 marquera le lancement du projet d'animation à la MRPS. Ce projet offrira au 
service animation l'opportunité de réfléchir à sa mission auprès des aînés, de redéfinir 
l'orientation des activités et de mieux cerner les besoins des résidents.

Marie-France Boulc’h
Directrice des soins et de l’accompagnement
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7.2   HÔTELLERIE

Quatre bâtiments répartis sur 45'000 mètres carrés, 220 chambres EMS et une résidence 
de 130 appartements, deux accueils (Trembley et Colladon), une lingerie, deux cuisines de 
production, un restaurant bistronomique (Colladon Parc), un tea-room (Le Cinquième) et un 
café/restaurant (Le Moderne Café), dernier né du service de la restauration, représentent 
le périmètre d’intervention de l’Hôtellerie au sein de notre institution.
Ce sont environ 120 personnes qui font vivre ce service 365 jours sur 365. Encadrés par 
quatre responsables, ces collaboratrices et collaborateurs participent quotidiennement au 
bien-être de nos pensionnaires, à la bonne tenue de l’institution et à la satisfaction de nos 
clients.

Service de l’intendance

L’année 2024 a été marquée par des évolutions importantes dans nos établissements, avec 
un focus particulier sur l’amélioration continue de la qualité des services, le respect des 
normes sanitaires et l’adaptation aux besoins croissants des résidents. 

Intendance en EMS
Cette année a vu le démarrage concret du projet de réhabilitation du bâtiment Érables avec 
l’ouverture de son chantier.
De profondes transformations et de nombreux déménagements ont été nécessaires en 
amont, afin de vider entièrement le bâtiment. Ainsi, l’équipe de l’intendance s’est chargée de 
transférer tous les bureaux administratifs (direction générale, soins et accompagnement, 
comptabilité) des Érables vers le rez-de-chaussée inférieur du bâtiment Cèdres extension, 
anciennement occupé par la crèche Tom Pouce.
Au total, ce sont plus de 24 bureaux et salles de réunion qui ont été déménagés au cours de 
l’année par l’équipe des « hommes de maison ».
D’autre part, le chantier touchant également les sous-sols du bâtiment, un gros travail de tri 
et de rangement a été nécessaire pour optimiser la place.
Les analyses de surfaces réalisées au sein des différents établissements ont montré un taux 
de conformité de plus de 95%, garantissant ainsi une hygiène rigoureuse et un environnement 
sécurisé pour nos résidents.

La gestion des protocoles épidémiques en réponse aux crises sanitaires a été un succès. 
Malgré les défis à relever, l’équipe a su s’adapter rapidement, assurant la sécurité des 
résidents et du personnel. Les mesures sanitaires ont été strictement maintenues, 
garantissant la protection des populations vulnérables.

D’un point de vue opérationnel, l’équipe d’intendance a su maintenir un niveau de nettoyage 
de haute qualité grâce à l’engagement et au professionnalisme des équipes. La rigueur des 
standards de nettoyage n’a pas été compromise.
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Intendance en Résidence
Une hausse des demandes de prestations annexes de la part des résidents a été constatée, 
reflétant une volonté de diversifier les services et d’améliorer leur quotidien. Cette évolution 
a été prise en compte par nos équipes qui ont su adapter l’offre en conséquence.

Le programme des ménages « A fond » a été rigoureusement respecté tout au long de l’année, 
garantissant un environnement propre et agréable pour tous nos résidents. Ce programme a 
été un succès grâce à la discipline et à l’engagement de notre équipe de ménage.

Une attention particulière a été portée au nettoyage des vitres, avec une fréquence accrue, ce 
qui a permis d’améliorer l’esthétique et la luminosité des espaces communs et des chambres 
des résidents.

Conclusion
L’année 2024 a été une année de succès dans plusieurs domaines clés de la gestion des 
résidences et de l’intendance en EMS. Les équipes ont fait preuve d’une grande réactivité 
et d’une implication exemplaire pour répondre aux défis sanitaires, améliorer le confort des 
résidents et répondre aux demandes croissantes. 

Dans le cadre des formations continues, l’ensemble du personnel du service a suivi les 
formations sur les évènements indésirables, les 1er secours et celle des Perco relais en MSST 
pour les personnes concernées.
Le service de l’intendance est fier des progrès réalisés et continuera à travailler sur 
l’amélioration continue de ses services pour 2025.

Lingerie
Le service de la lingerie a continué son travail pour satisfaire aux diverses sollicitations 
des résidents ainsi que de leur famille et des autres départements, toujours dans un souci 
d’excellence.
Une importante réflexion a également été menée en prévision du changement de prestataire 
relatif à la location et au nettoyage des tenues et du linge plat avec la mise en place d’un AIMP 
qui prendra effet en 2025.



Inauguration du Moderne Café en Août 2024

52


















































